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reçois à l'instant même, M. B. Ollmer | 
gWait déclaré-fO n'àccepteraît ûn^orte- J 
feuille que si tous les ministre* actuels 
donneraient préalablement leurs demis-
mons. 

CH. CAHOT 
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Les affaires sont calmes; on remet à 
demain les Opérations sérieuses, afin d'at
tendre les résultais du scrutin. La rente 
est-bien tenueet monte de7l .7047! 821/2, 
sou dernier cours. Les actions des Chemins 
Lombaids sont très-demandées et leurs 
cours en hausse à 510. Les Suez sont as-ez 
ferme?. Le résultat de l'inauguration a 
détruit une partie des espérances des ven
deurs; reste l'objection du produit : l'avenir 
seul peut la réfuter. 

Londres, sans changement. 
La Bourse clôture au milieu de l'indiffé

rence générale. Les coursiers se do/Mitai 
rendez-vous pour ce soir sur le bdu'e-
vard. 

_ _ . - x_ - ~ -CELLIER. - • 

Les journaux de Paris arrivés à Roubaix 
celte aprè» midi nous donnent les chiffres 
approximatifs du scrutin d'hier et d'avant-
hier : ' 

pjUJUÈRE CIRCONSCRIPTION. 

EJu : M. HENRI ROCHEFORT 
(Moins une section) 

MM. 

î° So.r le régime des admissions tempo- 1 merce, de^àarilnlture et de l'industrie» I Avons décrété et décrétons ce qui suit_: 
ires, n e t a i n ï ^ ^ e a q e i T o e e b e ^ t ^ Y_™L}?: S - S î l W ^ . Î S ^ Î ! ! S ! f 5 
ÎSUS de coton destinés é être exportés Ge'conseil comprendra: 

après avoir reçu la teinture oul'unpressiftu. ,' Trois -onntairri -•" i*au dmrieux; 
en France. Trois deprrt%« S» Corps législatif au lieu 

Il a souvent été fait1 appel aux lumières de deux; 
et au patriotisme du eonseil supérieur du Trois membres du conseil d'Etat au Heu 
commerce, de l'agriculture el de l'an- de deux; 

W I I U W V U W U O « H T O H I I | I I AU O | S 0 1 U , 

qu'il conviendrait d'cjarsjr le< bas 
son organisation. jLdx.leriSQB^xra1 

Rochefort, 
Carnot. 
Terme, 

17,031 
12,834 

2,100 

TROISIEME CincONSCIPTION. 

Élu : M. CRÉMIEUX. 
MM. 

Pouyer-Quertier, 9,323 
Crémieux, 18,863 
Pascal Duprat 439 
Bulletins nuls 619 

QUATRIÈME CIRCONSCRIrTION. 

BALLOTTAGE. 
MM. 

Henri Brisson, 6,203 
E. Alton, 7,451 
Glais Bizoin, 11,798 
Bulletins nuls, 1,252 

* 
1 

1 
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HUITIÈME CIRCONSCRIPTION. 

17 sections sur 
MM. 

Arago, 
Qeirt, ' ' ' 
HéTold, 
Bulletins nuls _ i ^ j • • 

33. 

9,621 
2,348 ' -
1,217 '"' 
f;000 

• . a p p o r t il l ' E m p e r e u r . 
Sire, 

La réforme économique, dont le point 
de départ a été ie traité de commerce 
avec l'Angleterre, va atteindre .une durée 

. de près de dix ans. Jl est donc possible 
d'en constater les résultats el d'en appré
cier Jes effets. 

'„.'-;., Cette ..grande œuvre, qui a eu peur 
conséquence la rénovation de notre outil
lage industriel, le développement de nos 
moyens de production et l'expansion de 
notre commères dans le monde, aurait 
échappé à la condition de toutes les 
choses humaines, si elle n'avait entraîné 
des critiques et soulevé des contestations 

Le moment est venu d'établir, après 
ose expérience suffisante, la vérité des 
farts,- «1 de soumettre à une discussion 
approfondie l'examen du tarif général des 
douanes, qui, bien que nominal plutôt 
que réel, conserve encore une existence 
légale. C'est ceiti pensée que le gouver
nement de Votre Majesté a réalisée en 
: résentant l'art. 10 du senatus consulte 

u 8 seplembre-deroier. 
Eu présence des réclamations qui <o-

sont produites dans certains centres in
dustriels, et qui prennent leur point d'ap
pui dans l'insuffisance de quelques taxes, 
il m'a fetnb'é que le mieux était ds taire 
deux parts des tarifs conventionnels. Dans 
Ja première catégorie devaient sa ranger 
tous les tarifs qui n'ont donné lieu à 
aucune critique sérieuse, la second* caté
gorie- devait comprendre les tarifs contre 
lesquels on s'est inscrit plus ou moins 
vivement,-et qui se rattachent aux indus
tries dont les souffrances ont été accusées 
daaa les enquêtes locales auxquelles il 
vient d'âlrc procédé. 

Ce mode d'agir a été agréé par l'Empe 
reur, et. les tarifs formant le premier 
groupe ont été immédiatement convertis 
en projet de loi et envoyés à l'examen du 
eonseil d'Etat. Ainsi, dés le début de la 
session, le Corps législatif pourra être 
saisi d'une partie de l'œuvre considérable 
qu'il aura à accomplir. 

Quant a l'autre groupe, comprenant le; 
tarifs qui ont été l'objet de critiques 
sérieuses, j' formera le second projet de 
loi de douane, mais après l'enquête à 
laquelle Votre majes.é a résjl^^jei sou
mettre les industries qjafl Huheot . 
(îette enquête conslatera^i^P^gsuliats 
industriels et commerciaux de Irai té de 
1860. Elle porterait principalement : 

1* Sur la situation de l'iodusirie métal
lurgique et de ses dérivés, de l'industrie 
••olonmère, de l'industrie linière, de celle 
des t'n«os de laines mélangés, et de celle 
«rai ont pour objet les produits chimiques 
•/érivés du sel, tel que cristaux de soude ; 
e t s u r t e l l e s a u t r e s b r a n c h e s d ' i n d u s t r i e s 

' <*oonHaires a u x q u e l l e s ^ l ' e n q u ê t e p o u r r a t 

t 91 : .V ' -< , J '. 

dustrie. 
Je crois répandrai la penséé*de I', 

pereur en chargeant ce eonseil de" 
céder à ce* nouvelles informations. 

Mais pour qu'il puisse remplir plus 
complètement Ja mission qui va lui iu-
comber et celles qui pourraient loi être 
confiées dans l'avenir, il m'a paru, Site, 

ses de, 
Bail al 

organique du 2 février 1853, le conseil 
supérieur du commerce, de l'agriculture 
et de l'industrie est composé, outre le 
président et un vice président, de deux 

S l f , deuk conseillers d^taifeT enfia 'est 
six notables choisis parmi les négociants, 
les agriculteurs et les industriels. Déplus. 
un certain nombre de hauts fonctionnaires 
sont,.par la nature même de leurs' fonc
tions, membres de droit du conseil supé
rieur. 

A mon sens, et en raison de la diver 
&i é des questions qui peuvent, élre défé
rées à l'examen du conseil supérieur, il 
y aurait, pxofit à donner, dans ce eonseil, 
une plus forte représentation aux divers 
éléments qui concourent au développe
ment de la richesse publique. 

Je crois donc qu'en dehors des fonc
tionnaires qui y sont appelés de droit, et 
parmi lesquels il serait bon et utile de 
compjendre le secrétaire général du mi
nistère de l'agriculture et du commerce 
et le directeur général des ponts el chaus 
sées et des chemins de fer, le nombre des 
membres qui composent ectue'lement le 
conseil.supérieur du commerce, da l'agri
culture et de l'industrie devrait élre aug
menté dans les proportions suivantes : 

1° Trois sénateurs; 
2° Trois députés au Corps législatif ; 
3° Trois conseillers d'Etat ; 
4* Neuf notables choisis dans l'agricul

ture, le commerce et l'industrie. 
Si l'Empereur daignait agréer ces pro

positions, je lui demanderais de vouloir 
bien revêtir de sa signature les deux dé
crets ci annexés, ayant pour objet : le 
premier, de modifier, dans le Sens indi
qué plus haut, les dispositious de l'article 
1" du décret organique do 2 février 1853; 
le second, de compléter, d'après les nou 
velles ba^es, le conseil supérieur. 

Quant à t'organ:salion de l'enquête in
dustrielle, confiée aux soins du conseil 
supérieur, elle me paraîtrait devoir être 
la même que telle qui a été adoptée pour 
l'enquête industrielle de 1860. 

Ainsi; le secrétaire général de mon 
ministère, auquel aérait adjoint un certain 
nombre d'auditeurs au conseil d'Eiai, 
remolirait. sous l'autorité du ministre de 
l'agriculture et du commères, les fondions 
de commissaire général auprès du conseil 
supérieur. En même temps, des commis
saires spéciaux, également placés sous 
l'auionie du même ministre, pourraient, 
conformément à l'article 4 du décret plu 
2 février 1853, être nommés près le con
seil supérieur. Des anétés ministériels 
aéraient d'ailleurs chargés de régler ces 
divers détails. 

Ces dispositions réglementaires, dont 
j'ai l'honneur de proposer l'adoption à 
Votre Majesté, sont formulées dans un 
décret que je pria l'Empereur,-s'il daigne 
le» agréer, de vouloir bien revêtir de sa 
signature. 

Telle serait, Sire, dans son ensemble, 
la nouvelle organisation du conseil supé
rieur du commerce, de l'agriculture et de 
l'industrie. Les hommes eminenlssur les
quels se porterait lechoixde Votre Majesté, 
offriraient à tous indépendance, compé
tence ot sécurité. 

Ce que le gouvernement de l'empereur 
veut dans l'enquête qui va s'ouvrir devant 
le conseil supérieur, c'est la manifestation 
libre « sincère de la vérité; car, ainsi que 
je l'ai dit au début de ce rapport, si la ré
forme économique a été utile et nécessai
re, nul ne .prétend la présenter comme 
une œuvre à laquelle, malgré le temps 
et ses enseignements1, tout changement 
serait interdit. 

Nul ne voudrait non plus en perdre ou 
en compromettre les fruits et les avanta
ges. 

Comme toutes les choses de ce inonde, 
les tarifs sont perfectibles, et c'est préci
sément pour rechercher si, sur quelques 
points, il y a lieu à modifications et a né
gociations ultérieures, que j'ai l'honneur 
de proposer l'enquête é Votre Majesté. 
Celte mesure me parait ta satisfaction la 

Slus sage el la meilleure qui puisse être 
onnée aux plaintes manifestées dans car-

tains centres industriels de l'empire. Elle 
aura aussi pour résultat la constatation des 
faits, des avantages obtenus et des amé
liorations que pourront réclamer les inté
rêts généraux de Ja France. 

Je suis e l c , e l c , 
ALFRED LE ROUX. 

Approuvé: _̂  
NAPOLEON. 

Napoléon, etc., etc. 
Vu notre décret du 2 février 1853,.qui 

institue près du gouvernement un conseil 
supérieur du commerce, de l'agriculture 
et de l'industrie, et particulièrement de 
l'article 1" dudit décret, qui régie la com
position do ce conseil; 

Sur la proposilion de notre ministre de 
l'agriculture et du commerce, 

Avons décrété et décrétons ce quf suit: 
Art. à»'. L'article 1* de »n*»re décret 

susvisé du 2 février 1S5J, qui régla là 
composition du conseil supérieur du coin-

Neuf 'notablps?«u "tien de six, choisis 
: parmi les femmes les plunatersés dansto 

£ 3 «natières agricole!! com»eraales el ind|s>*l 
"*tr relies 

Indépendamment des fonctionnaires dé- ven 
nommés au parsgmphew>fc de l'arTljle if*, 
susvisé du décret l u 2 février 1 8 » , se- J } 
rônt membres de droit du conseil supé
rieur: - « a e i A l l 

Le secrétaire gênerai du ministère de 
l'agriculture el du commerce, 

Et le directeur général des pouls el chaus
sées et des chemins de fer. 

Art. 2. Notre ministre de l'agriculture 
l i t du commerce est, chargé ds l'exéauudn 
• l u présent décret; Qui sera inséré au Bul

letin des Lois. 
Fai t . . . palnt* rlA r^mplÀffnft. l e 1 8 UO- . 

vembre 1869. « 
NAPOLEON, 

Par l'empereur: 
Le~ minislreéêi agriculture et 

du commercer 
ALFRED LEROUX. 

c-, Napoléon, a i e , etc. 
Sur la proposition de notre ministre de 

l'agriculture el du commerce;, 
' ^ ù noire décret du 2 février 1853, qui 
institue près du gouvernement un conseil 
supérieur du commerce, do l'agriculture 
el de l'industrie ; 

Vu noire décret de ce jour qui modifie 
l'article !•» du décret du 2 février H853, 
en ce qui concerne la composition dudit 
conseil, et porte de deux A trois la nom
bre des sénateurs, des députés au Corps 
législatif «i des membres du conseil 
d'Etat, et porte de six é neuf le nombre 
des notables que cette assemblée doit 
comprendre; 

Considérant les vacances survenues 
dans ledit conseil, 

Avons décrété el décrétons ce qui suit: 
Art. i". Lé conseil supérieur du com

merce, de l'agriculture et de l'industrie 
sera composé ainsi qu'il suit : 
S. Exe. M. Bouher, président du Sénat, 

vice-président. 
MM-

De Parieu, vice-président du conseil d'E
tat. 

Ferdinand Barrot, grand référendaire du 
Sénat. 

-Dumas, sénateur. 
Michel Chevalier, sénateur. 
Schneider, député au Coi ps législatif. 
Chevandier de Valdrôme, député au Corps 

législatif. 
Hubert Deliste, sénateur, ancien gouver

neur de-- l'île de la Réunion. 
Seydoux, manufacturier, député au Corps 

législatif. 
Daxutay, agriculteur, député: au Corps 

.législatif. ~ 
Cornudet. président de section au conseil 

d'Etat. 
De Lavenay, président de section au con

seil d'Etat. 
De FraaquaviRe, conseiller d Etat, direc

teur général des ponts et chaussées et 
dea chemins de fer. 

Ozenno, concilier d Etat, secrétaire géné
ral du ministère de l'agriculture et du 

- commerce. 
Amé, directeur général des douanes. 
Meurand, directeur des consulats.ai des 

affairas commerciales au ministère des 
affaires étrangères. 

ZœpfTel, directeur des. colonies, ou mi
nistère de la marine et des colonies. 

Denière, président de la chambre de com
merce de Paris, en remplacement de 
M. Germain Thibault, nommé membre 
honoraire. 

Henri Davillier, régent de la Bauque de 
France. ! 

D'Eichtai, banquier. 
Clerc, ancien président de la chambre du 

commerce du Havre. 
Kuulojon, président de la chambre du 

commerce de Lille. 
Carctle, agriculteur, distillateur el fabri

cant. 
An. 2. M. Fréauff-Ozenne, chef du 

bureau du mouvementgénéral du commerce 
et de la navigation au minis'ere de l'agri
culture et du commerce, remplira les fonc 
lions de •eaaataéaa du conseil supérieur, 
avec voix consul;aUve. 

M. Paul 'e Roux, secrétaire particulier 
4e notre minutie é* («grieelture et du 
commerce,xemplna les fouettons deéecre-
taire-adjoint. 

Art. 3. Noire minislte de l'agriculture 
et du commerce esl chargé de l'exécution 
du présent décret, qui sera inséré au Bul
letin du lois. 

Fait au paUûsde Compiègne, le 18 ne 
vembre 1869. 

NAPOLÉON. 
Par l'Empereur : 

Le mùnutrt d» /'agriculture 
et dot commerce, 

AtrREU LF. ROUX. 

général du ministère de l'agriculture et du 
commerce, remplira, nous les ordres de 
notre ministre secrétaire d'Etat au dépar
tement de l'agriculture et do commerce, 
les (onctions de commissaire général ad
ministratif près le Conseil supérieur. 

Art. 2. Notre ministre da l'agriculture 
«t du commerce est chargé{(la l'exécution 
ea présentdécrèt. *;, 

Fait ffû palais de Compiègne, le 18 no
vembre 1869.-

NaJOLEON. 
Par l'empereur : 

"L* ministre ie l'agriculture 
4t du sommer ce, 

ALFRED "*LE HOUX. 

Napoléon, e i c 

Sur la proposition de noire ministre de 
(agriculture et du commerce, 

VuJa décision de l'Empereur du 18 no
vembre 1869, qui charge le conseil supé
rieur du" commerce, de l'agriculture el de 
l'industrie de procéder à une enquête : 

1° Sur la situation des diverses indus-
«ries ; 

2° Sur le régime d-.s admissions tem
poraires;' -* 
' Et notamment la disposition portant 

qu'il sera nommé tin conseil général ad -
ministratif près ledit eonseil ; 

Meet ing aie» o u v r i e r » d e 
R e n o a l a . • 

•s -
Le second meeting des ouvriers a eu 

lieu dimanche dans la salle Dominique. 
Plus de 3,0^0 personnes y assistaient. 

. La séance esl ouverte à dix heures et 
demie. 

Le président propose à l'assemblée de 
maintenir à M. Jules Brame la présidence 
honoraire du meeting. La motion est 
accueillie par acclamations. 

Le président donne ensuite lecture de 
la lettre suivante par laquelle M. Honorât-
Bacquét s'excuse de ne pouvoir se rendre 
àj'invitation que lui a adressée la commis
sion roubaisienne : 

» Je remercie le comité des ouvriers 
de Roubaix et de Tourcoing de l'invitation 
qu'ils ont bien voulu m'adressar d'assis
ter au grand meeliug qui doit avoir" lieu 
demain à Roubaix. C'aurait été avec 
honneur que je m'y serais rendu si un 
rhume des plus intenses, i«ur. ant pres
que à la fluxion de poitrine, ne me rete
nait prisonnier pour quelques jours en
core. M. Warin, dont la visite dsns le 
même but a précédé chez moi la lettre que 
M. Victor Mériaux m'a fait l'honneur de 
m'écrire au nom des deux comités, a pu 
juger de visu de l'impossibilité dans la
quelle je me trouve de sortir et pins 
encore de parler en public. 

» J'aurais été d'autant plus heureux de 
pouvoir faire entendre, pour la seconde 
foi*, les parolos de bonne intelligence, de 
concorde et d'union qui doivent exister 
toujours entre patrons et ouvriers, qui ne 
peuvent rien l'un sans l'autre ; que l'invi
tation qui m'a été adressée me prouva 
que j'ai é'é purfaiiement compris la pre
mière fois par les différentes catégories du 
personnel industriel devant lequel j'avais 
l'honneur de parler. 

> Privé de cette satisfaction, je prié MM. 
les membres d s comités de Roubaix et 
Tourcoing d'èire mon interpréta auprès de 
l'honorable réunion qu'ils ont provoquée, 
pour lui dire que je m'associe complète
ment à ses efforts pour obtenir la dénon
ciation des truite - donl la conclusion est 
une maladresse ou un cr me, suivant les 
motifs qui l'ont inspiroe, el, dans tous 
les cas, une injustice criante résultant de 
la biutalilé avec laquelle ils o t été misé 
exécution, dernier point sur lequel tous 
les hommes sont d'accord , même les 
libre-échangistes de bonne foi. .Quand on 
veut apporter des changements aussi radi
caux i la situation d'industries dans les-
qnelles se trouvent engages tant de for-
lunes, tant de positions, tant d'existences, 
tant do millions, il faudrait an moins, 
suivant Tes règle" les plus élémentaires de 
la justire et de l'honnéleié, donner aux 
populations si fortement intéressées, la 
temps de sa reconnaître et de s'organiser. 

* C'est ce qu'on n'a pas fait, el c'est un 
grand malheur dont nous ne pouvons 
atténuer les effets déjà produits; mais 
avec le suffrage universel dont on a si 
imprudemment fait usage après le 2 dé
cembre, nous pouvons, si nous le voulons, 
atténuer, sinon faire disparaître complè
tement, les calamités qui pourraient en 
résulter encore. 

* Présentons-nous au scrutin, noire 
bulletin d'une main, notre indépendance 
do l'autre, mus par le sentiment de la 
justice et repoussant toutes les influences 
corruptrices qui ont jusqu'à présent fait 
de nous les fournisseurs de xmrgea pour 
nous fouetter ; envoyons au Corps légis
latif, au Conseil général, au eonseil d'ar
rondissement, au Conseil municipal, des 
hommes probes, libres et intelligents, 
ayant ce qu'il faut pour chercher la véri
té en toutes choses, ie courage de la dire 
en toute occasion et en tous lieux quand 
ils croiront l'avoir trouvée. 

» Ne perdons pas de vus qu'un peuple 
qui a Je suffrage universel, est lui-même 
l'arbitre de ses destinées et qu'on peut 
toujours lui dire : « Dis-moi qui le repré
sentes, je te dirais que tu es « 

» Cette vérité incontestable impose à 
tous las concitoyens ie devoir de se ren
seigner, da ne pas accepter légèrement 
tel on tel bulletin de vote, de prendre, en 
un mot, toutes les pi écaulions possibles 
pour se faire représenter dignement dans 
nos diverses assemblées délibérantes. Et 
pour justifier, par un exemple, l'impot.tan-
ce que j'attache au chou de nos représen
tants, je n'ai qu'à mettre en comparaison, 
dans cotte circonstance, la conduite si 
digne d'éloges de l'honorable M. Jules 
Brame et celle du députe que les intrigues 
administratives nous ont impesé. 

» Enfin, pour répondre à ce propos si 
souvent répété, par l'intrigue ou par l'igno
rance, qu'un négociant, qu'un industriel, 
qu'un ouvrier ne doivent pas s'occuper de 
politique, rappelons-nous cène grande 
vérité : Que si trop d'impatience trouble 
parfois Us nations, l'insouciance dea . peu
ples les laisse toujours déchoir. Cals dit, je 

pria les honorablss citoyeiisJloi M ée-
voueTTl à Ta défense du travaunational, en 
poursuivant de tout leur pouvoir la 
dénoncialioodes imités, de vouloir bien 
agréer l'assurance.de mes sentiments les 
plus sympathiques. 

HOHNORAT aOCOJBtT. 

(Applaudissements unanimes) 

M. LE reÉsiDEifrtK-^Nous commençons, 
messieurs, par tlfrfS&ur nos félicitations 
aux ouvriers roobaiaiens pour l'attitude 
calmé et digne qu'ils ont su garder pen
dant la séance de vendredi 5 novembre 
dernier. Nous e.<péroos qu'il eu sera ne 
même aujourd'hui. Nous prions M. Jules 
Brame, notre député, de vouloir bien ac
cueillir l'expression de notre plus vive 
reconnaissance pour la présidence hono
raire qu'il a si favorablement acceptée 
dans celle même réunion. Sans oublier 
non plus MM. sMuvmlMt da comité des 
ouvriers lillois, ainsi que la presse lilloise 
et roubaisienne pour le concours géné-

j reux avec lequel ilsonl .iPotenn nos efforts 
( dans toutes les circonstances. Ainsi que 
i vous l'entendrez par la lecture du rapport, 
I nous avons écarié toute question politi-
i que, jugeant qu'elle serait mieux traitas 
I par. nos députés à qui nous avons confié 

un mandat qu'ils oat à cœur de bien rem
plir. Jo donne mainlansnl la parole à M. 
Junker, notre secrétaire, pour (s lecture 
du rapport arrêté par la commission. Ce 
rapport, une fois accepté par l'assemblée, 
sera remis entre las mains de M. Jules 
Brame* notre député, pour qu'il -paisse 
faire connaître au Corps légis'alif la si
tuation désastreuse en même temps qu'i
nouïe de notre cité, La parole est à M. 
Junker. (Applaudissements,; 

M. c. JUNKER. — Chargé par la com
mission nue vous avez nommée la 5 ne-

- vembre, Messieurs, do voui présenter nn 
rapport qui puisse être remis à M. Joies 
Brame, noire député et notre défenseur 
au Corps législatif, pour lai indiquer la 
situation déplorable de notre industrie, 
j'oi dû opter entre deux moyens de pren
dre et de résumer les renseignements, les 
chiffres indispensables à 1s rédaction de 
ce rapport. J'ai pense que- pour faire nn 
travail consciencieux, il fallait s'sxtresser 
directement à chaque patron. Dsns la 
question qui nous préoccupe et noua réu
nit, l'intérêt de Messieurs les fabricants 
étant solidaire de celui des ouvriers, j'ai 
pensé qu'il n'y avait nulle indiscrétion à 
demander des chiffres à ces messieuRs* La 
cause que nous entreprenons de détendre 
est une cause sainte et juste, car c'est celle 
du peuple qui demande à la société ce 
qu'elle lui doit : LE TRAVAIL I 

Plus uns cause est banne, plue l'nweet 
qui la défend doit éviter de tomber J « i 
la moindre exagération ; c'est la peur d'e» 
xagérer qui nous a décidés à no pas nous 
servir de chiffres anciens et à faire une 
nouvelle enquête. J ai envoyé 900 ques
tionnaires aux adresse? connues des in
dustriels de uotre ville; les journaux ont 
inséré plusieurs articles pour prier les iav-
terresi>és de nous envoyer tous les deeat-
roents pouvant faciliter notre tâche. Le 
commissaire-porteur m'a rnpposlo une 
douzaine de lettres avec la mention: 
< parti » ou « a fait faillite.» Une cen
taine de questionnaires me sont revenus 
remplis ou aooolés ; o'est ser ceux-ci que 

i j'ai fait les tableaux ei-joints. La plupart 
j sont d'une sinistre éloquence, plusieurs 

annoncent de nouveaux arrêts, de pro
chains chômages. 

M. Brame trouvera dan?" ces lettres des 
documents irréfutables, et il pourra en 

j toute confiance appuyer nos pTaiptac 
La commission a pensé avec moi que 

parmi les industriels qui n'ont pas ré
pondu, beaucoup sont dans une situation 
très-critique, puisqu'elle ne leur parait 
pas avouable. Nous respectons leur si
lence. 

Veuillez, Messieurs, prêter tenté Votre 
attention à la lecture du rapport qui sera 
mis aux voix et remis arec tous ces do
cuments à M. J. Brame. 

Monsieur le député. 

A b veille da an anima as à une latte 
inégale et par cela inique; à bout de forée, 
de courage et de patience, les travailleurs 
de Roebaix viennent, comme leurs mal* 
heureux frères de Lille, voua prier de les 
aider à disputer la vie de leurs familles et 
de leurs enfants à l'imprévoyance dé quel
ques théoriciens qui lea ont sacrifiés par 
une vaine gloire et par de vains mots, et 

!
|ui continuent à égarer l'opinion eu éioef-
aat nos plaintes, en interceptant an dé-

nsturant nos pétitions. 
Nous vous supplions, monsieur ie député 

de dire au gouvernement ce qu'il s'a venin 
entendre de nous: c'est que la situation est 
extrême! 

Chaque broche qui ralentit, chaque na
vette qui cesse de battre est une ratida de 
pain qu'il faut diminuer; quand tons nea 
établissements seront arrêtés, que nous 
restera-fil, sinon de demander à l'ecil la 
travail que noas refusa notre patrie égarée? 

Ruiner la France industrielle, appauvrir 
la classe ouvrière, voilà ce qa'aura preJbit 
l'e«sai des dix premières années du imité 
de 1860. 

Nos patrons souffrent comme uous, i 
les voyons faire des prodiges de i 
pour continuer à nous acctsparj 
vons que l'arrêt complet dansjsnit 
tuerait pour eux une JXHN*rira passe que is 
travail actuel; mais commanena* ils s'é
puisent dans la lutte: s'ils persistent, ils 
courrent à une ruine inuiil*faump'es1e an 
nous sauverait pas. 

Quand, sans consulter la Pnnea* ©• 
noua a imposé le traité qui livre notre 
marché à la concurrence étrangère, en a 
répondu à nés tristes mais justes prévi
sions de raine: 

1̂ 
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